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Introductio

l
'

année 1 988
,
les pouvoirs public s engagent une série de réformes qu

inscriven t dans le sens d
'

une libéralisation de l
'

économie et ce . sous l
'

effet d
'

un

p lurie l le qu i , de latente
,
dev ien t subitemen t paten te à la su ite d

'

une chu t

des recettes en dev ises engrangées par les exportations d
'

hydrocarbure

réformes économiques entreprises se traduisen t par un vas te mouvemen t de

déréglementation et de retrai t de l
'

Etat de la sphère économique au profit du march

légi s lateur abandonne les catégories juridiques c lass iques auxquelles se

subs ti tuent celles propres au dro i t l ibéral . C
'

es t ains i que naissen t , parfoi s ex nihi l

nouve l les catégories juridiques comme la bourse des valeurs mobi lières
,
l

de liberté du commerce et de l
'

indus trie
,
celui de libre concurrence ,

l

du leas ing ou crédi t - bai l
,
enfin le fac toring ou affac turag

aux Etats - Un i s , la technique du fac toring s
'

es t répandue à travers tou t

Europe avan t de gagner une mu ltitude de pays du tiers - monde et ce
,
sous l

'

effet d

mondial i sation des échanges . Il s
'

agi t d
'

un moyen de crédit à court term

à un commerçant de di sposer du mon tant d
'

une créance à terme sur u

que lui avance une soc iété spéc ial i sée ,
le fac tor , qui , en contrepartie d

dev ien t propri é taire de la créance et perçoi t une rémunération qu

la contrepartie des services rendus au c l ien

te l le technique a été insérée dans le Code de commerce à la suite de

amendemen ts don t i l a fait l
'

ob jet en 1 993
'

. Se lon les disposi tions de l
'

artic l

1 4 du Code de commerce modifié ,
« le fac toring est un acte aux termes duquel

une soc iété spéc ial isée , appe lée fac tor, devien t subrogée aux droi ts de son clien

-Professeur Facu l té de Dro i t Un ivers i té Mou loud Mammeri - Tiz i - Ouzou.*

59-75Décret lég i s lat i f n
°

93 - 08 du 25 avr i l 1 993 modifian t et comp l é tan t l
'

ordonnance

26 septembre 1 975 portan t Code de commerce , JORA n
°

27 - 04 - 1 993 (rec t i ficat i f in JOR

(1993-06-29n
°
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appelé adhérent , en payant ferme à ce dernier le montant intégral d
'

une facture

fixe résultant d
'

un contrat et en prenant à sa charge ,
moyennan

les risques de non remboursemen

et au même titre que pour l
'

importation de la technologie industriel l

moyen de contrats clés en mains ou produits en mains qui a révélé ses tares e

on s
'

aperçoit aujourd
'

hui des méfaits des greffes juridiques partielles qu

le risque d
'

un rejet dans la mesure où elles s
'

insèrent dans un corpu

inadéquat . Dans cette perspective ,
les nouvelles dispositions du Code d

ayant trai t au factoring ne manquent pas de soulever une série d

qui sont autant de lacunes de nature à décourager tout investisseur dan

domaine important qu i est celui de l
'

intermédiation financière . L
'

examen d

introduit dans l
'

ordonnancement juridique interne révèle en effet u

d
'

incohérences (§ I) comme les textes d
'

application du Code font naîtr

(desdoutes quant à leur légalité ( § I

I . Les incohérences du dispositif législatif§

A l
'

occas ion de la refonte de la législation ,
nécess itée par les nouvel le

libérales des pouvoirs publics , on ass iste à la réception de nouvel le

comme celles du leasing ou du factoring . Toutefois
,
si le législateur fai

s iennes de telles catégories juridiques libérales , il reste que comme dan

cas de la technique du factoring ,
les règles tirées de l

'

ordre juridique libéral son

au point de perdre leur s ignification originelle et où il convient d

in terroger sur leur applicabi lité . En qualifiant l
'

opération de factoring d
'

effet d

le légis lateur opère une confus ion qu
'

il est nécessaire de lever avant d

pencher sur les incerti tudes qu i entourent le fonctionnement du mécanism

A؟ . Le factoring : un effet de commerc

dispos itions ayant trait au factoring ont été incorporées dans le l ivre IV d

de commerce qui traite de la matière des effets de commerce . Le l ivre es

subdivisé en quatre titre

an t le Code de

RASJEP, n
°

1
, 1995 , p . 3 1 ; F. Sahri - S laïmi

,
« le factoring : technique de

،
2°nبم

recouvrement des créances d
'

après le décret législatif n
°

93 - 08 du 25/04/1 993» , RASJ

p . 120 ; B . Mahmoudi , «Le fondement jurid ique du contrat de factoring» , Etude

2002
, p . 33 (en arabe) ; du même auteur. Le contrat de

ONTP, Alger, 2003 (en arabe) ; L . Madiou
, Le régime appl icable aux opérations de

factoring Mémoire de Magi ster en Droi t des Affaires , Universi té M . Mammeri , Tizi - Ouzo

p . 68 (en arab
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Le ti tre 1 est consacré à la lettre de change (chap itre I) et au billet à ordr

("chapitre)

;Le ti tre II a pour objet le chèque-

Le titre III a trait au warrant (chapi tre I) , au titre de transport (chapitre H) et a

factoringول1) (chapitr

le titre IV traite de certains instruments et procédures de paiemen
ا

(cartes de paiement et de retrai t,

apparaît ainsi clairement que le légis lateur traite du fac toring en tant qu
'

effe t

de commerce au même titre que le warran t
,
le ti tre de transport , la lettre de chang

bi l let à ordre ou le chèqu

l
'

on ten te de revenir sur la notion d
'

effet de commerce
,
on con s tate que l

s
'

accorde à en donner une définition largement partagée . L
'

effet d

es t un ti tre de crédit à court terme négoc iable ,
donnan t droi t au paiemen

somme d
'

argent à brève échéance ,
sous réserve d

'

ajouter que le chèque obéi t4لا
1

.aurégime des effets de commerce mais n
'

est pas cons idéré comme un titre de crédi

incorporation par le commerçant de sa créance dans un titre lu i permet de l

avan t l
'

échéance du paiement . Il s
'

agit en somme de « tou t ti tr

reçu en paiement dans les transactions commerciales aux lieu et plac

la monnaie , sans en présenter pourtan t les attributs»
'

. Pour répondre à une tell

qualification ,
le titre doit présenter deux caractères essen tiel

doit d
'

abord avoir un objet monétaire : « l
'

effet cons tate le droi t à la remi se-

d
'

une somme d
'

argent préc ise ,
d

'

un montant déterminé . Et la créance devra êtr

7
»àcourt term

doit ensu i te remplir la condi tion de négociabi li té : « l
'

effet doi t
, pour avoir une

-

valeur monétaire , être négoc iable ,
c

'

est - à- dire cessible selon un procéd

du droit commercial qu i es t ici l
'

endossemen

écrivent des auteurs ,
« les effets de commerce

des papiers servant de moyens d
'

engagement à court terme , de moyens de

paiemen t à distance
,
de moyens de sûreté , établ is de man ière à c irculer faci lemen

les gens en relations d
'

affaires
,
et qu i transmettent

,
des uns aux autres

,
le

1 _ Le ti tre IV a été in séré dan s le Code de commerce en vertu de la lo i n
°

05 - 02 du 6 févrie

mod ifian t et comp létant l
'

ordonnance n
°

75 - 59 du 26 septembre 1975 portan t Code d

2005commerce . JORA n
°

1 1 du 09 février

.597.231"éd i t ion , LGDJ , Pari s , 1 997 , p.

(.3

.4.Ibi
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commerce es t4@ولحس
1

titre «abs trait»
2

. Le papier à lui seu l représen te des droits transmis au porteur d

à qu i on l
'

endoss

ai l leurs
,
les effets de commerce sont généralemen t «à ordre» ,

ce qu i s ignifi

le titre ne se transmet que par signature , parfois «au porteur» ,
dans ce cas l

de l
'

effet s
'

opère par la s imple possession du papie

Lorsqu
'

on trai te de la notion de factoring ,
on cons tate que ces quelques é lément

es sen tiels des effets de commerce en général ne cadrent nullemen

la notion de fac toring à laquelle i ls demeurent étrangers . Le factoring n
'

es t n

ti tre
,
n i un pap ier, ni un moyen de paiement

,
ni un moyen de sûreté . Le factorin

e s t ni à ordre , n i au porteur . Il s
'

ag it d
'

un contrat , d
'

un «acte aux termes duquel un

spéc ial isée ,
appelée factor devient subrogée aux droits de son c l ient

,
appe l

en payant ferme à ce dernier le montant intégral d
'

une facture à échéanc

résultant d
'

un contrat et en
, prenant à sa charge , moyennant rémunération ,

le

de non remboursement» . A ce titre
,
i l s

'

agit d
'

un contrat cadre qui va serv i

la mobi l i sation de créances commerciale

in térêt accordé à la techn ique du fac toring résu l te des déficience

enregistrent les techn iques de mobi l isat ion des créances commerciales pa

isolé : ains i la technique de l
'

escompte des effets de commerce a révélé ses

.
'insuffisances'tandis que cel le de la cess ion de créances a mon tré ses imperfection

la mesure où le transfert porte sur des créances indiv idual isées , i l s
'

ensu i

des lourdeurs comme des surcoûts qui grèvent l
'

opération en raiso

la man ipu lation d
'

un grand nombre d
'

effets . C
'

est ains i qu
'

a été ressen tie l

de recourir à de nouvelles techn iques de mobi lisation par la globalisatio

transferts de créances commerc iales : c
'

est l
'

objet , entre autres
,
de la techn iqu

.343.1.R . Savat ier, J . Savat ier
, J .

- M . Le loup , Dro i t des affa i res , édi tions S i rey , Pari s ,

Ibi

En mat i ère de commerce in ternat iona l , les incert i tudes en tourant le procédé de l
'

escompt

n
'

on t été lévées n i par les Conven t ions de Genève du 7 Ju in 1 930 , n i par la Conven t ion du

,décembre1 988 sur les effets de commerce in ternat ionaux . Sur la ques t ion ,
voi r B . Cou ten ie

techn iques de mobi l i sat ion des créances in ternat ionales : aspects de dro i t i n ternational e t«

.299.dedro i t comparé» , Revue de Dro i t des Affa i res In ternationales , n
°

3 , 1 999 ,

Les obs tac les que rencontre la cess ion de créances sont encore plus palpab les dans l

in ternational en ra i son de la divers i té des règles et sys tèmes jurid iques appl icable
l

'

opérat ion de mobi l i sation qu i fa i t appel au mobi l i sateur, au créanc ier et au débi teur. Pou

les problèmes de con fl i ts de lo i s , la C . N . U . D . C . I . s
'

es t attelée depu i s 1993

él abora tion de règles un i formes en matière de cess ion de créances . Le pro jet a abouti

adop t ion de la Conven tion de New York du 1 2 décembre 200 1 sur la cession de créance

(/dansl ie commerce in ternationa l (Tex te d i spon ible sur le s i te : www . unc i tral . or
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du factoring
'

qui permet le transfert d
'

un ensemble de créances en vertu d
'

une claus

di te d
'

exc lus ivi té ou de g lobal i té

.Ils
'

agi t ainsi d
'

une techn ique de mobi lisation du prix de vente de marchandi se

d
'

au tres termes
, c

'

est un con trat par lequel le vendeur transfère à u

financier les créances qu
'

i l détien t sur ses c l ients débi teurs et que ce t

établ i ssement
, ou factor, lui paie en se faisant subroger dans les droi ts du vendeu

se charge de recouvrer au momen t de l
'

échéance du paiemen

la lumière de ce qu i précède ,
on s

'

aperço it que le légi s lateur en tendai

la facture comme effet de commerce et non le factoring qu i es t le con tra

base servant à transférer les factures du créanc ier au facto

B . La facture protestab le : un nouvel effet de commerc

légi s lateur algérien se serai t probab lemen t inspiré de la techn ique de l

pro testable introduite dan s le droit français en appl ication d
'

une ordonnanc

1 967
2

sans pour au tan t rencontrer l
'

adhés ion des profess ionnel s . Seu le une te l l

permet de comprendre l
'

incorporation de la techn ique du factoring dan

des di spos itions ayant trai t aux effets de commerc

l
'

on adme t une tel le hypo thèse ,
la facture protes table serait cons idérée comm

effet de commerce . En paraphrasant la défin i tion précédente et en l
'

appliquan t

facture protestable ,
on en conc lut qu

'

i l s
'

agi t d
'

un papier servan t de moye

engagemen t à court terme , de moyen de paiement à di s tance
,
de moyen de sûret

qu i transmet les droi ts répu tés inc lu s dans ce pap ier. A e l le seu le ,
la factur

des droits transmi s au porteur du ti tre à qu i on l
'

endos se et peu t ains i

c ircu ler en banque de la même man ière qu
'

une le ttre de change ou un bi l let à ordr

es t d
'

ai l leurs la solu tion adoptée par la lég islation belge relative à l
'

endos semen

es facture

outre ,
c

'

es t le mécan i sme uti l i sé en matière de fac tor ing en Be lgique à l
'

effe

transférer les créances du créancier ou adhérent au fac tor
'

. Le droi t be lge s

au tant du droi t anglo
- saxon qui uti l i se la technique de la cess ion d

1 . B . Cou te n ier,
«Les techn iques de mob i l i sat ion des créances i n ternat iona les : aspec ts de dro i

13.internationale t de d ro i t comparé» ,
op . c i t .

O rdonnance du 28 septembre 1 967 qu i crée la fac ture et le bordereau pro testables et

11 32Sur la quest ion ,
voir : Becque , Cabri l lac ee t R ives - Lange , J . C . P. 1 968 . I

.19943 . Lo i sur l
'

endossement des fac tures du 25 octobre 1 9 1 9 , mod ifiée par la lo i du 6 ju i l le

Lalo i du 3 1 mars 1 958 . Vo i r J .

- Ch . Pape ians de Morchoven ,
«La Convent ion d

'

Un idroi t su

Fac tor ing e t sa m i se en ouvre en dro i t frança i s et en dro i t be lge» , Revue de Dro i t de

.57 , 1 996 , pول

I l
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créance (Etats - Unis , Grande Bretagne) que du dro i t français où c
'

est le mécanism

la subrogation conventionnelle qu i a été chois i par les profess ionnels
'

. On relèv

le recours à une solution orig inale en droit belge en ce qu
'

il retient l

de l
'

endos semen t des fac tures . «Toute créance née d
'

activ i té

commerciales ou civ i les ,
et qu

'

il est d
'

usage de constater par un

peut être cédée par endossement de cette facture»
2

. Une telle techniqu

emporter l
'

adhés ion des professionnels en ce qu
'

el le permet de s
'

assure

opposabilité du transfert des créances du fait que «celle - c i décou le du seu

»endossementde l a fac tur

tenu de ce qu i précède ,
on peut envisager des modifications qu

le l ivre IV du Code de commerce relatif aux effets de commerce et

(dontle titre III porterait sur le warran t (chapitre I) , le titre de transport (chapitre I

à quoi i l conv ient d
'

ajouter la facture protes table (chapitre III) qui serai t un effe

commerce à part en tière . Quant aux dispos itions légales relatives au contrat d

elles peuvent faire l
'

objet soit d
'

une section de ce dernier chapitre ,
soi

une loi spéc ifique comme dans le cas du crédit - bail ou leas ing
4

. Dans le premie

les dispos i tions ayant trait au factoring seraient regroupées dans une sectio

: «de la transm ission de la facture protestable» où seraient passées en revu

règles ayant trait aux rapports juridiques entre les titulaires de créance

et l es bénéfic iaires de la cess ion desdi tes créances commerc iales a

de factures protes table

C . Les incertitudes ayant trait au mécanisme de transfert des créances : l

operand

la mesure où le législateur a intégré ,
maladroitement

,
la technique d

dans un ti tre relatif aux effets de commerce et qu
'

on admet ainsi qu
'

i

consacrer la notion de facture protestable ,
force es t de cons tater un

confus ion dans le dispositif j uridique intégré dans le Code de commerce e

vertu du décret législatif précité d

effet
,
d

'

une part les nouvel les dispositions incorporées dans le Code d

ont été intégrées dans le livre IV qui trai te des effets de commerce et
,
à

.1.V. Ch . Gava lda , Encyclopédie Dal loz , Réperto ire de Dro i t Commercial , V
°

Affac turag

B . Couten ier, «Les techniques de mob i li sation des créances internationales : aspec ts de droi

143.internationalet de droi t comparé» , op . ci t .

. Voir ordonnance n
°

96 - 09 du 10 janv ier 1 996 relat ive au crédit - bai l . JORA n
°

03 d

et Règlement n
°

96 - 06 du 3 ju i l let 1996 fixant les modali tés de constitution de

03/ 1soc iété de crédi t - bai l e t les condi tions de leur agrémen t , JORA n
°

66 d
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ce ti tre
,
la facture se suffit à e lle - même pour opérer le tran sfert des créance

du créanc ier ou adhéren t au profit de la soc ié té de factoring . Dans l

où i l s
'

ag i t d
'

un effet de commerce
, po int n

'

est besoin pour l
'

adhéren

accompagner la facture de traites tirées ou de quittances subrogatives comme c
'

es

cas dans la pratique françai se de l
'

affacturag

D
'

autre part , le texte modifiant le Code de commerce préc ise qu
'

en payant ferme

à l
'

adhéren t le mon tan t in tégral d
'

une fac ture à échéance fixe résultan t d
'

un con tra

fac tor dev ien t subrogé aux dro its de son c lient . On en conclut que le légis lateu

opté pour la subrogation comme procédé de transfert des créances de l
'

adhéren

fac tor. Dans cette hypothèse ,
ce son t les règles du Code c iv i l re latives à l

qu i sont appl icables . On peu t c iter à ce titre les di spos itions de l
'

artic l

qu i prévoien t que « lorsque le paiemen t es t fai t par un tiers
,
ce lu i - c i es t subrog

au créanc ier dés intéressé dans les cas su ivan t

and une di spos ition spéc iale de la loi lui accorde le bénéfice de l

،»subrogatio

peut ains i retenir que dans la mesure où le Code de commerce prévoit l

de la subrogation ,
les dispos itions l

'

artic le 26 1 du Code civ i l trouven

leur applicat ion en matière de fac torin

es t poss ib le égalemen t de se référer aux dispo s i tions de l
'

artic le 262 du Code

.civilqu i prévoien t que « le créanc ier qu i reçoi t le paiemen t de la part d
'

un tiers , peu

une convention en tre lu i et ce dernier
,
le subroger dans ses droi ts ,

même sans l

du déb i teur . Ce tte conven tion ne do it pas ê tre conc lu

au paiement» . On passe ains i de la subrogation légale à la

subrogation conventionnel le comme modus operandi de transmiss ion des créance

con trat de factoring es t nécessairement conclu antérieurement au paiement , l

représente le créanc ier subrogé ,
l

'

adhéren t le créancier subrogean t et le c l ien

de ce dernier le débiteur céd

ai l leurs ,
l

'

artic le 543 bis 1 7 du Code de commerce dispose que « le factor e

adhérent organi sen t l ibrement
, par voie conventionne l le ,

les modalités pratiques de

de paiements correspondant aux produ i ts des cess ions» . Ils auraient ains i

le choix en tre diverses formu les pour opérer le transfert des créances commerc iale

la convention entre les parties qui doi t déterminer le mécanisme juridique de@احص

.transfertsur lequel s
'

entendent les parties au con trat de factorin

défin i tive , on se retrouve dans une s ituation où les mul tiples techniques d

des créances commerc iales u ti l isées dan s le dro i t comparé peuvent s

côtoyer en Algéri

1 1
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;La techn ique de l
'

endossement des factures telle que pratiquée en droit belg

procédé de la subrogation conventionnel le que l
'

on re trouve en droi

françai

technique de la cession de créance à laquel le peuvent librement recourir les
-

.partiesau contrat et pratiquée en Grande Bretagne et aux U . S .

l
'

artic le 543 bis 1 8 du Code de commerce dispose que « le contenu et le

d
'

émiss ion des factures à échéance fixe ainsi que les condi tion

habi l i tat ion des soc iétés pratiquant le fac toring seront fixées par voi

En appl ication de telles dispos i tions , le gouvernement a édicté e

un décret exécutif ayant trait aux cond it ions d
'

habil itation des société

le factoring
'

. Quant aux conditions d
'

ém iss ion des factures à échéanc

el les n
'

ont fait l
'

ob jet d
'

aucune réglementation à ce jour comme le prévoient le

préc itées du Code de commerc

le gouvernement a édicté un décret exécu ti f relatif à la factur

en général
'

, abrogé et remp lacé par un second texte ayant trait à l

matière
'

. Il s
'

agi t toutefois de textes d
'

application des dispos itions d

ordonnance de 1995 relative à la concurrence dont l
'

artic le 57 préc ise que «l

doit être établie selon les modal ités fixées par voie réglementaire et être

présentéeà°«،س@4، tou te réqu is i tion des agents chargés des enquêtes économ ique

de la loi fixant les règ les app l icables aux pratiques commerc iales don

artic le 1 2 di spose que « la facture
,
le bon de l ivraison et la fac ture récap itu lativ

que le bon de transfert doivent être établis conformémen t aux condit ions e

fixées par voie réglementaire»
5

. A titre d
'

exemple ,
l

'

artic le l er du décre

de 2005 di spose : «En app l ication des dispos i tions de l
'

artic le 12 de la lo

1 . Décret exécut i f n
°

95 - 33 1 du 25 oc tobre 1995 re lat i f aux condi t ions d
'

h ab i l i tation de

9 /29ر،5 1 0/ 1JORA n
°

64 du،

exécu t i fs n
°

95 - 305 du 7 octobre 1 995 fxan t les modal i tés d
'

établ i ssemen ts de l a.'

.08/10/1995tu re . . JORA n
°

58 duأكخ

xan t les cond i tion s et les moda l i tés

du bon de l i v ra i son et de la facture

récap i tu lat ive . JORA n
°

80 du 1 1 décembre

concurrence . JORA n
°

09 d uكائئثه

A s igna ler que cette ordonnace a é té abrogée et remplacée par les deux tex te

: Ordonnance n
°

03 - 03 du 1 9 j u i l let 2003 re lative à la concurrence , JORA n
°

43 d

j u i l let 2003 , approuvée par lo i n
°

03 - 1 2 du 25 oc tobre 2003 portan t approbat ion d

ordonnance n
°

03 - 03 du 1 9 ju i l let 2003 re lative à la concurrence , JORA n
°

64 du 26 octobre

2003 : Loi n
°

04 - 02 du 23 j u in 2004 fi xan t les règles appl icab les aux prat iques commerciale

JORA , n
°

4 1 du 27 juin

,5.Lo i n
°

04 - 02 du 23 ju in 2004 fi xant les règles appp l icables aux prat iques commerc ia le

JORA , n
°

4 1 du 27 j u i

1 1
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n
°

04 - 02 du 23 ju in 2004
,
susv isée

,
le présen t décre t a pour objet de fixer le

et les modal i tés d
'

établ i s semen t de la fac ture
, du bon de transfert , du bo

l ivrai son et de la facture récapi tu lativ

les condi tions spéc ifiques d
'

émi s s ion des fac tures à échéance fixe te l le

prévues par la légis lation relative au fac toring n
'

ont toujours pas fai t l
'

obj e t d

spéc ifiques d
'

app lication . D
'

où le v ide juridique q u i s
'

ensu i t en la

'matièreet qu i n
'

es t pas san s sou lever la ques tion de l
'

ineffec tiv i té de la lo

de nature à décourager tou t inves ti s seur dans cette importan te activ i t

intermédia tion fi nanc i èr

II . Quest ions sur la léga li té du d ispos itif réglementaire§

rt i c le 543 bis 1 8 du Code de commerce prévo it que «Le con tenu et le s،أ

i tions d
'

ém i s s ion des fac tures à échéance fixe ain s i que le s condi t ion

hab i l i tat ion des soc i é té s p ra t iquan t le fac tor ing se ron t fixée s par vo i

application de ces d i spos i tions , le gouvernemen t a éd ic té un décret exécu ti

fixanسأ.؟ t les règles d
'

habi l i tat ion e t de con trôle des soc iétés pratiquan t le factorin

en ques tion méri te q ue l
'

on s
'

y at tarde dan s la mesure où i l susc i te de mu ltip le

qui touchen t no tammen t à la légal i té de ses di spos i t ion

A . Le contenu du d ispositif réglementair

décre t exécu t if préc i té fixe les condi tion s que do iven t remp l ir les soc i é té

n t la profess ion de «fac tor» , la procédure d
'

hab i l i tation ain s i que le

mécan i sme s de con trôle auxque l s e l les sont soum i se

1 . Le mou le juridique de la sociét

arti c l e 2 du décret exécu t if préc i té prévo i t que «Le fac tor effec tuant à ti tre d

hab i tue l le des opération s d
'

affac tu rage ou factoring au sen s de l
'

artic l

b i s 1 4 du code de commerce es t une soc i été commerc iale con s t i tuée sous form

soc ié té par ac t ion s (SPA ) ou de soc i é té à responsabi l ité lim i tée (SARL ) régie pa

lementationapp«ول.ح l icab les aux soc iétés commerc iales

son t exc lues de la p rofes s ion les personnes phys iques . Une te l le exc lus ion n
'

es

1 . Su r la ques t ion , vo i r R . Zouaïm ia ,
«Dérég lemen tat ion e t i neffec t i v i té des normes en dro i

.économiquea lgér ien » , Revue Idara , n
°

1 ,
200 1 ,

95 re l t i f au x cond i t ions d
'

h ab i l i ta t ion de i-ح
4

ول.

,op.c i t،ه

1 1
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d
'

ailleurs prescrite qu
'

en application des termes du Code de
commerce qui réserven

543 bis 14 du Code،11@كل،

,préciseque «Le factoring est un acte aux termes duquel une société spécialisé

..،».appeléefactor dev ient subrogée aux droits de son clien

2 _ L
'

hahilitatio

application de l
'

article 543 bis 1 8 du Code de commerce , le décret exécuti

95 - 33 1 du 25 octobre 1995 fixe les conditions d
'

habilitation auxquelles es

soumise toute soc iété pratiquant le factoring . Celle - ci doi

une demande d
'

habil itation , par écrit , auprès du ministre chargé des-

;finances

:Présenter les statuts de la sociét

d
'

un bilan d
'

ouverture dégageant un actif net effectif disponible o

réservé aux opérations de factoring

.Justifierde l
'

inscription au registre de commerce-

L
'

habilitation est délivrée par le ministre chargé des finances et fait l
'

objet d
'

un

au Journal Officie l . En cas de refus de l
'

habilitation ,
la décision d

doi t être motivée . La société concernée peut alors intenter un recour

le juge de l
'

excès de pouvoir conformément aux règles en usage dans l

contentieuse administrative . Il reste toutefois que le juge de l
'

excès d

limite généralement son contrôle à la légalité des actes administratifs e

à en appréc ier l
'

opportunité . Ce n
'

est qu
'

en cas d
'

erreur manifest

appréciation qu
'

il serait amené à annu ler la décision de refus de l
'

habi litatio

tout état de cause
,
les opérations de factoring relèvent ainsi de la catégori

activ ités réglementées dont l
'

exercice est soumis à l
'

obtention d
'

un agrémen

de l
'

autori té admin istrative
'

qu i dispose d
'

un large pouvoir d
'

appréciatio

matière de délivrance de l
'

habili tatio

.1.Soul igné par nous

199595 - 33 1 du 25 oc tobre
ع@

elat i f aux cond i tions d
'

hab i l itation des sociétés pratiquan t le factoring , le mon tant de l
'

acti

en ques tion est fixé par arrêté du m inistre chargé des fnance

Sur la question des activ i tés réglemen ta ires ,
vo ir Ch . Bennadj i , «La notion d

'

activ i té

2.
réglemen tées» , Revue Idara , n

°

2 , 2000 , p

1 2
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3 . Le contrôl

activi té de factoring étant une activ ité réglementée , les sociétés concernée

son t soumises à des ob ligations spécifique

sont d
'

abord tenues de maintenir le minimum d
'

actif net effectif fixé par
-

;
arrêté du ministre chargé des finances et ce , de man ière permanente

,Ellessont tenues par ailleurs de transmettre au ministère chargé des finance

année
,
le bilan de clôture accompagné des renseignements détaillés su

situation financière , permettant de cons tater qu
'

el les justifient du minimu

d
'

actif net effectif requi

el les sont soumises à l
'

obl igation de permettre aux agents dés ignés pa

minis tre chargé des finances de prendre connaissance des contrats conc lu

les adhérents et de tous documents en rapport avec ces contrats et dont l

serait de nature à leur faci liter l
'

exerc ice de leur m i ssion d

1
conح trô

ue le contrô le d
'

une société de factoring révèle que les condi tions posées

habilitation ne sont plus remplies ,
elle s

'

expose à des mesures admini s trative

re trait de l
'

agrémen t qui sont prononcées par le ministre chargé des finances e

en dehors de tou te in tervention du juge . Il s
'

agi t du retrait partiel de l
'

habili tatio

de son retrai t total

y a l ieu de no ter qu
'

i l ne s
'

agi t pas de véritables sanc tions adminis tratives،
أء

s de mesures de police . Ces mesures de pol ice ne do ivent pas être confondue

des sanctions administratives . Elles diffèrent des sanctions adminis trative

sensu d
'

un point de vue final is te . Leur mi se en oeuvre obéit à une logiqu

et
,
à ce titre ,

el les ne poursuivent pas la final i té répress ive de la sanc tio

En d
'

autres termes ,
« la sanction administrative se caractérise par s

répress ive : elle punit un manquemen t à une obligation»
'

,
tandi s que le

admin istratives en cause sont d
'

ordre préventif : el les ne visent pas

un manquement à une ob l igation ,
«mais à prévenir une s ituatio

Dès lors que la société en cause ne remp l i t plus les condition

1 . Art ic le 6 du décret exécuti f n
°

95 - 33 1 du 25 octobre 1 995 re lati f aux cond i t ion

d
'

habi l i tation des soc i étés pratiquan t le factoring , op . ci

du 25 octobre 1 995 relatif aux condi tions

habi l i tation des soc iétés pratiquan t le factorinng ,
op . c i t . Le même artic le ajoute en so

2 que « les moda l i tés d
'

appl ication du présen t art icle son t préc isées , en tant que d

par arrêté du min istre chargé des finance

M . Delmas - Marty et C . Tei tgen
- Co lly , Pun ir sans juger ? De la répress ion admin is trative a

.droitpéna l adm in i s trat i f
,
Econom ica , Paris ,

1 992 ,

Ibi

1 2



Revue A lgérienne des Sciences Juridiques ,
Economiques et Politiqu

auxquel les l
'

habi l itation es t subordonnée ,
la poursu i te de son activi té est de natur

porter atte inte aux intérêts de ses adhérents , ce qu i jus tifie la mesure de re trai t de

'l'agrément et ce
,
sans qu

'

il so it nécessaire de lui imputer des manquements fautif

et au même titre que l
'

habilitation ,
la décis ion de retrait fai t l

'

objet d
'

un

au Journal Offic ie

B . Eléments critique

la lec ture du dispos itif réglemen taire
,
on ne manque pas d

'

être sais i par l

de rigueur des rédac teurs du texte . En effet
,
l

'

artic le l er du décret exécuti

qu
'

i l «a pour objet de fixer les condi tions à remplir par la soc iété spécial isé

les opérations de factoring ,
appelée fac tor, pour obten ir l

'

habi li tatio

l
'

exerc ice de cette act iv ité» et ce
,
«en appl ication des dispositions d

artic le 543 bis 1 8 du décret lég i slatif n
°

93 - 08 du 25 avri l 1 993 ,
modifiant e

l
'

ordonnance n
°

75 - 59 du 26 septembre 1 975 portan t code d

Or i l se trouve que le décret l égis latif en question ne comporte qu

artic les . Il s
'

agi t en fait des dispositions de l
'

artic le 543 bis 1 8 d

ordonnance n
°

75 - 59 du 26 septembre 1 975 portant Code de commerce telle

qu
'

insérées par le décret légis latif d

ai lleurs
,
outre ce manque de rigueur et au fond ,

le texte en cause pose un

d
'

interrogations qui tournent autour de la légalité comme de l
'

opportunité de

qu
'

i l prescri

l
'

on admet en effet que l
'

opération de factoring se résume en une opération d

à laquel le se greffent des serv ices annexes
'
et

, qu
'

à ce titre
,

i l s
'

agi

d
'

une techn ique de financement de type crédit
- fournisseur

,
force es

constater que le dispositif rég lementaire pose des problèmes de légal it

,1.Sur la di stinc tion entre mesure de pol ice et sanc tion adm in i strat ive , voir M . Guyomar et

«Au tori tés admin istrat ives i ndépendan tes» . Ch ron iq ue généra le de juri sprudence

adm in i strat ives , A . J . D . A . 200 1 , pp . 634 - 638 et C . E . 22 ju in 200 1
, Soc ié té Ath i s , A . J . D .

pp . 638 - 639 , éga lemen t J . Pralus - Dupuy ,
«Réflex ions sur le pouvo ir de sanc tion

di sc ip lina ire reconnu à certa ines au tor i tés am in i stra t ives i ndépendan tes» , RFDA , 2003 , p

56

La techn ique est considérée en effe t comme la combina i son d
'

une pres tat ion de services , l

du recouvremen t des créances , d
'

une opération analogue à l
'

assurance , la garant ie d

des déb i teurs et d
'

une opérat ion de crédi t . S
'

agissant de la prestat ion de services , i

n s la mesure où le factor assu re , en sus d

du mon tant des fac tures avant échéances
,
la gestion de la comptabi l i té- cl ien ts , l

des acheteurs , la fourn i ture de rense ignements à caractère commercial sur les cl ient

001
de l

'

adhérent , un serv ice con ten tieu

1 2.
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factoring : une technique financière ou une opérationكأع

crédi

opération de factoring est une opération complexe en ce qu
'

el le réunit dans l

contrat un ensemble de catégories juridiques diverses tel les l
'

escompte ,
l

l
'

assurance - crédit . Toutefois , l
'

analyse juridique perme t de différencier le

'contratde factoring de ces différentes techniques ,
ce qui en fai t un con trat innom

reste que l
'

élémen t déterminan t dans l
'

opération rés ide dans le carac tère d

financière attaché au factoring . En effet , le factor es t lié à l
'

adhérent par u

dont les stipulations prévoient que le premier «s
'

engage à régler au second

.certainescréances (dites factures approuvées) que celui - ci a sur ses acheteur

le transfert de ces créances et le versement de commissions»
z

. Selon un

formu lation , c
'

es t une technique de mobil isation de créances commerc iales , soi

opération préparan t la c ircu lation d
'

une créance à terme par sa représentation dans«

un effet de commerce ( lettre de change ,
facture protes table . . . ) qui perme t a

de se procurer auprès d
'

un tiers des moyens de paiement immédiatemen

en échange de sa créance à term

le cas du dro i t algérien ,
les factures son t réglées par le fac tor avan t leu

Ainsi , un tel type d
'

affacturage s
'

apparente à une opération de crédit à cour

as sez proche de l
'

opération d
'

escompte . Dans la pratique ,
la gestion ,

la garanti

le recouvrement génèrent une commiss ion d
'

affacturage tandi s que la mise

des fonds génère une commiss ion de financement . C
'

es t pourquo i le

de droi t bancaire en trai tent parmi les opérations de crédit à court term

d
'

opération de créd it , l
'

activité d
'

affacturage es t réservée ,
dans le dro i

aux établissements de crédi t . En droit français ,
« la pratique de ce

sans inscription sur la l i s te offic ielle des banques ou enregis tremen t

comme soc i é tés financ ières cons tituerait un dél it . . . Le factor do i t faire , en effe

opérations qu i relèven t . . . du monopole des établis sements de crédit ،»
'

. L

es t d
'

ai lleurs b ien établie en la matièr

.44-39Vo ir Ch . Gavalda et J . S toufflet ,
«Le con trai t d i t de factori ng» . J . C . P. ,

1 966 . 1 . 2044 , n

J . L . Rives - Langue et M . Con tam ine - Raynaud , Dro i t banca ire , Dalloz . 6
-

édi t ion , Par i

.1995,

B . Couten ier.
«Les techn iques de mobi l isat ion des créances internationa les : aspec ts de dro i

.internationalet de d ro i t comparé» ,
op . c i t .

Vo i r , par exemp le ,
www . affac turage . coml

Affacحء. tura

P. Estoup ,
«Des opérat ions d

'

affac turage const i tuen t des opérat ions de crédi t» , Note sou

14982.Versailles.24 novembre 1 989 . J C . P. 1 990 . I
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Au Maroc ,
la loi bancaire 6 jui llet 1993 relative à l

'

exercice de l
'

activité de

de crédi t et de leur contrôle dispose en son article 3 que «son

ass imi lées à des opérations de crédit

-lesopérations de location assortie d
'

une option d
'

achat , notamment le crédi

bail
, qu

'

il soit mobilier ou immobi l ie

opérations de vente avec faculté de rachat , ou vente à réméré ,
d

'

effets et d

valeurs mobilières

0

1

»lesopérations d
'

affacturag

cet effet
,
de telles opérations relèvent du monopole des établissements d

et ne peuvent ains i être initiées que par les banques et les sociétés d

financemen

En Tunisie
,
l

'

article 4 de la loi bancaire dispose en son alinéa 2 : «sont répu tée

opérations de crédi t
,
les opérations de leasing et d

'

affacturage» tandis qu

+ ic le 54 cons idère comme établissement financier, tout établissement agréé «e

de banque d
'

affaires ou d
'

établissement financier de leasing o

établissement financier de factorin

au pouvoir exécutif algérien ,
il adopte une pos ition différente qui soulève

une question de légalité du décret exécutif précité et ce , à un double point de vu

gouvernement a excédé ses compétences pour réglementer une activit

dont la fixation des règles relève de la compétence du Conseil de l

monnaie et du crédi

est en dro i t de douter de la légalité du dispos itif du décret précité en ce qu
'

il-

attribue au mini stre chargé des finances la compétence pour dél ivre

habilitation aux soc iétés de factoring . La même remarque vaut pour le contrôl

un tel type de sociétés que le décret en cause attribue au ministre chargé de

finance

1 . Dah ir portant loi n
°

1 - 93 - 147 du 06/07/93 relatif à l
'

exercice de l
'

act iv ité des établissement

crédit et de leur contrô le . www . bkam . ma

Les sociétés de financement son t des établissemen ts qui effectuen t les opérations de banqu

l
'

exception de fonds du publ ic . Elles représenten t l
'

équ ivalent des établi ssements financier

en droit algér ien

,3.Lo i n
°

200 1 - 65 du 1 0 j u i l let 200 1
,
re lative aux établ i ssements de crédi

co

1 2
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2 . L
'

excès de pouvoir de l
'

exécuti

un document de synthèse ayant trait aux amendements du Code d

et à l
'

initiation d
'

avant - projets de tex tes juridiques relatifs à la bourse de

mobilières et à l
'

arb itrage commerc ial international
,
un groupe de travai

par le minis tère de la justice conclut la présentation de la technique d

factoring en ces terme

affac turage es t une opération de crédi t qu i consis te dans le transfert de

nce commerciale de son titu laire à un factor qu i se charge ,
moyennan t un

rémunération , d
'

en opérer le recouvremen t et qui en garan ti t la bonne fi

en cas de défai l lance momen tanée ou permanen te du débiteur. Cett

très soup le permet de fac i l i ter la c ircu lation du crédit avec tou te la célérit

»nécessitéepar l
'

activi té commerc iale

..Pourreprendre les termes u s i tés dans le document
,
c

'

es t une opération de crédi

techn ique permettant de fac i l i ter la c ircu lation du crédi t . A ce ti tre , de te l le

ne peuven t être réal isées que par les banques et établ is sements financ iers

et ce
,
en vertu des di spos i tions de la loi de 1 990

2
relative à la monnaie et au créd i

et remplacée par une ordonnance éd ic tée en 2003
'

. En vertu des

dispos i tions des deux tex tes ,
i l es t interdi t à toute personne morale ou phy s iqu

qu
'

une banque ou un établi s semen t financ ier, d
'

effec tuer les opérations qu

ci exercent d
'

une manière habi tue l le ,
soit les opérations de banque qu

la réception de fonds du public ,
les opérations de crédi t ainsi que l

à dispos ition de la c lientèle des moyens de paiemen t et la ges tion de ce

°cern ier

n t à l
'

opération de créd i t , e l le es t définie comme « tout acte à ti tre onéreu

lequel une personne met ou promet de me ttre des fonds à la di spos i tion d
'

un

personne ou prend ,
dans l

'

in térêt de celle - ci
,
un engagement par s ignature te

`»qu'aval , cautionnement ou garanti

1 . M in istère de commerce ,
Documen t de synthèse re lat i f aux avan t - projets de loi s modifi an

لأ،قي
"

1992,commercialin ternat ional , A lger

Lo i n
°

90 - 1 0 du 1 4 avri l 1 990 modifiée et complé tée re lat ive à la monnaie et au crédi

JORA n
°

1 6 du

27la monna ie e t au crédi t , JORA n
°

52 du

aoû

A rt . 1 20 de la lo i n
°

90 - 1 0 du 1 4 avr i l 1 990 modifiée et complétée re lat ive à l a monna ie e

créd i t don t les d i sposi t ions on t été repri ses par l
'

art . 76 de l
'

ordonnance n
°

03 - 1 1 du 26 aoû

re lat ive à la monna ie . . . .
op . c i

1 2 de la lo i n
°

90 - 1 0 du 14 avr i l 1 990 mod i fiée et complétée re lative à la monna i e et au5..،-للى

.6aoû t 2003 relat ive à la monna ie et au crédi t , op . cit؟
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A ins i
,
les dispositions du décret exécutif précité heurtent de front celles de l* lo

1990 comme celles de l
'

ordonnance de 2003 relative à la monnaie et au crédit qu

le domaine du crédi t aux banques et établissements financiers . En outre
,
s

banques et établissements financiers peuvent être habilités à exercer des activité

factoring selon les termes du décret exécutif précité , des sociétés commerciale

la forme de sociétés à responsabilité limitée peuvent également initier de tel le

ce qui contredit les termes des deux textes relatifs à la monnaie et au crédi

'quiexcluent un tel type de sociétés du domaine des opérations de crédi

y a lieu de sou ligner également que le gouvernement semble avoir excédé se

pour s
'

ingérer dans un domaine réservé au Consei l de la monnaie et d

Ce dernier es t en effet habi lité à exercer le pouvoir réglementaire dans l

du crédit . En application des termes de l
'

article 62 de l
'

ordonnance relative

monnaie et au crédit
'
« le Conseil est investi des pouvoirs en tant qu

'

autorit

monétaire , dans les domaines concernan

;c) la définition, la conduite, le suivi et l
'
évaluation de la politique monétair

ce but le Conseil fixe les objectifs monétaires, notamment en matièr

évolution des agrégats monétaires et de crédit et arrête l
'
instrumentatio

ainsi que l
'

étab lissement des règles de prudence sur le march

et s
'
assure de la diffusion d

'
une information sur la place visant

les risques de défaillanc

conséquence , le pouvoir exécutif a été dépossédé par la loi de telle

A ti tre d
'

exemple ,
c

'

est ledit Conseil qui est intervenu pour édicter u

d
'

application de l
'

ordonnance ayant trait au crédit- bai l
'

. C
'

est le mêm

de la monnaie et du crédit auquel revenait le pouvoir de déterminer le

à remplir par les sociétés spécialisées dans les opérations de factorin

le texte de l
'

artic le 543 bis 1 8 du Code de commerce dispose que «le

d
'

habilitation des soc iétés pratiquant le factoring seront fixées par voi

Il reste toutefois qu
'

avec l
'

institution des autorités administrative

dans le domaine économique et financier, on ass iste à un éclatement d

réglementaire qui n
'

est plus du seul ressort du pouvoir exécutif . Certaine

et complétée relative à la monna ie et au0@1صك

.crédite t 83 de l
'

ordonnance n
°

03 - 1 1 du 26 août 2003 re lat ive à la monnaie et au créd i t , op . ci

L
'

artic le en question reprodu i t les d i spos i t ion s de l
'

art ic le 44 de la lo i n
°

90 - 10 préci té

Règ lement n
°

96 - 06 du 3 ju i l let 1996 fixant les moda l i tés de constitut ion des sociétés d

bai l et les condi t ions de leur agrémen t , op . c i

V. R . Zouaïm ia , Les au torités adm ini strati ves indépendantes et la régu l ation économ ique e

,Algérie,Editions Hourra , Alge

1 2
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autori tés en héri ten t à l
'

image du Conse i l de la monnaie et du crédi t ou de l

d
'

organi sation et de survei l lance des opérations de bourse . Ains i
,
l

expressément réservé au gouve rnement la compétenceة"

.pourédicter les règ les fixan t les conditions d
'

habi l i tat ion des soc iétés de factorin

peu t tou t à fai t suggérer que le légis lateur en tendai t réserver de tel les attri bution

exerçan t le pouvoi r rég lemen taire dan s le domaine , c
'

es t - à - dire celui duك
ا

)،خ

.crédit: i l s
'

agit du Conse i l de la monnaie et du crédi t et non du gouvernemen

3 . La légalité de l
'

habilitation et du contrôle ministériel

di sposi tion s du décret préc ité heurten t de fron t cel les de la lo i et d

l
'

ordonnance relatives à la monnaie et au crédi t et ce ,
à deux niveau

a - L
'

hah i l itation m in istérie l l

app l ication des di spos itions de la loi n
°

90 - 1 0 relative à la monnaie e t a

crédi t , et sous l
'

empire de laque l le a é té édicté le décre t exécu tif n
°

95 - 3 3 1 d

1 995 re latif aux condi t ions d
'

habi li tation des soc i é tés pratiquan t l

les établi s sements financ iers son t soumis à une double procédur

au torisation e t d
'

agrémen

con s ti tu tion de l
'

établis semen t financ ier de dro i t algérien doi t être au tori sé

le Consei l de la monnaie et du crédi t . Une fo is obtenue l
'

au tori sation
,
la soc iét

droit algérien peut être con s ti tuée et requérir son agrément comme étab l is semen

En ou tre ,
l
'

agrément n
'

es t accordé à la soc i été que s i e l le a rempl i tou te

condi tions fixées par la légi s lation et la réglemen tation prise par le Consei l de l

et du crédi t ainsi que , éventue llement
,
les condi tion s spéc iales don

au tori sation est as sortie . Enfin , l
'

agrémen t es t accordé par déc i s ion du Gouverneu

fai t l
'

obje t d
'

une publ ication au Journal officie

le voi t , en attribuan t au mini s tre chargé des finances la compétence e

d
'

agrémen t ou d
'

hab i l i tation des soc iétés de factoring , le décret exécu ti

v iole man ifes temen t les dispos i tions de la loi relative à la monnaie et au

03lesquel les on t été purement et s imp lement repri ses par l
'

ordonnance

1 1 du 26 aoû

l
'

on ten te un exercice comparatif avec les so lutions retenues dans d
'

autre

force es t de constater que les soc iétés de factoring son t généralemen

aux procédures d
'

agrément appl icab les aux banques et étab lissemen t

fi na ncier

à la so lution de l
'

habilitation du m inistre chargé des finances ,
el le sembl

été pu i sée dans les dro i ts marocain et tun i s ien qui chargen t le min i s tre de

12



Revue Algérienne des Sciences Juridiques,
Econom iques et Politiqu

finances de délivrer les agréments aux sociétés de factoring . Toutefois
,
une tell

ne peut être séparée de son contexte . En effet , le ministre des finance

auss i bien au Maroc
'

qu
'

en Tunisie
'

,
l

'

autorité chargée de délivre

agrément aux banques et étab lissements financiers après avis de la Banqu

ou d
'

un organe consultatif qui lui est rattaché . L
'

habil itation des sociétés d

par le même ministre entre ainsi logiquement dans les compétences qui lu

reconnues par la loi bancaire . Or en Algérie ,
c

'

est un autre organe ,
le Consei

la monnaie et du crédit
, qui jouit d

'

une telle compétence ,
ce qui ne manque pa

susciter des interrogations autour de l
'

attribution d
'

une telle compétence a

ministre chargé des finance

h - Le contrôle m inistérie

étab lissements financiers sont soum is au contrôle de la Commission

bancaire en vertu des dispos itions de l
'

ordonnance relative à la monnaie et au crédi

d
'

autorité administrative indépendante ,
tant par la jurisprudence d

d
'

Etat
3

que par une partie de la doctrine qui la range dans cette catégori

en droit algérien
°

,
cel le - ci est chargée de contrôler le respect par le

et les établissemen ts financ iers des dispos itions légis latives e

qui leur sont applicables et de sanctionner les manquement

constaté

effet
,
elle examine leurs conditions d

'

exploitation et veille à la qualité de leu

financière ainsi qu
'

au respect des règles de bonne conduite de l

Lorsqu
'

elle constate les infractions commises par des banques o

1 . Dahir portan t n
°

1 - 93 - 147 du 06/07/93 relatif à l
'

exercice de l
'

ac tivité des établissements d

et de leur contrôle , www. bkam . ma

,2.Lo i n
°

98 - 4 du 2 février 1998 relative aux Soc iétés de Recouvremen t des Créance

com/ ; loi n
°

200 1 - 65 du 06 jui l let 200 1 re lative aux établi ssements d

www . jur i si tetun is ie . com

C . E . 8 mai 2000 , Union Bank c/Gouverneur de la Banque d
'

Algérie ,
www . conseil - eta

org

,»4.V. R . Zouaïm ia,
«Les autori tés adm in istrat ives indépendantes et la régulation économique

.RevueIdara , n
°

2 , 2003 , pp . 5 - 50 ; Les autori tés de régu lation dans le sec teur financier . . . , o

e04آ; «Le s tatut j ur id ique de la Commi ssion bancaire en dro i t algérien» , janv ier 2005 ,
à para

n Revue du Conse i l d
'

Etat ; M . Ben latrache ,
«Les autor i tés admin i stratives indépendante

.dansle système bancaire : nouvelle approche du rôle de l
'

Etat» , Revue Idara , n
°

2 , 2002 ,

arabe) . Sur la qualification de la commission bancaire de juridiction ,
voir S . Dib ,

«L

du contrôle juridictionnel des ac tes de la Commiss ion banca ire en Algérie» , Revue d

d
'

Etat, n
°

3 , 2003 , p . 123 ; également B . Machou ,
«Présen tation succincte de la

Comm i ss ion bancaire dans sa dimen s ion in sti tu tionnel le et quelques aspects de s

procédures» , Revue du Conse i l d
'

Etat , n
°

6 , 2005 ,



3 ،ng en dro it a lgerieءn

établis sements financ iers ,
el le leur adresse des mi ses en garde ,

des injonctions et

dispose du pouvoir quasi
-

juridictionnel de leur infl iger de s sanc tions di sc ipl inaire

la même manière que pour l
'

habili tation
,
on cons tate que le décret exécu ti

cause attribue le pouvoir de con trô le des sociétés de factoring au ministre charg

finances et ce
,
au mépris des termes de la loi de 1 990 dont les di sposi tions on

repri ses par l
'

ordonnance de 2003 relative à la monnaie et au crédit et qu

de telles compétences à la Commis s ion bancair

tel le solu tion es t d
'

ai l leurs susceptible de créer un véri table imbroglio . O

imaginer en effet une soci é té habi li tée par le mini stre des finances à exerce

activ i tés de factoring . La Commi s s ion bancaire ouvre une enquête et découvr

l
'

in téres sée ne dispose pas d
'

agrément en tant qu
'

établissemen t financier . A c

elle es t en mesure de lu i app l iquer les di spos i tions de l
'

artic le 1 05 alinéa 4 d

ordonnance relative à la monnaie et au crédi t qui prévoient que la Commis sio

le cas échéant , les infractions commises par des personnes qui , sans être

gréées ,
exercent les activités de banque ou d

'

é tablis sement financier et leu

les sanctions di sc ip l inaires prévues par la présen te ordonnance ,
san

»éjudiced
'

au tres poursuites pénale s et c ivi le3@سs"

Conc lusio

exemp le de la technique du factoring mon tre que le légi s lateur algérien n

pas se préoccuper outre mesure de l
'

applicabilité des règ les juridiques qu
'

i

Il se contente en effet d
'

adopter des textes
-

pour ne pas dire légiférer
- d

que les ins ti tutions internationales ains i que les investisseurs étrangers so ien

que l
'

Algérie es t engagée dans un processus de réformes économique

financ ières qui l
'

engagent sans contes te sur la voie de la libéralisation . Or le

attes ten t que n i la confu s ion
,
ni le vide juridique ,

ni le discours ne sont e

de se subs ti tuer à un corpu s j uridique marqué du sceau de la clarté e

de jouer le rôle de pô le d
'

attraction en direc tion des inves tissement

dans le sec teur de la finance . Ce n
'

est pas un hasard en effet s i aucun

soc iété de fac toring n
'

a vu le jour entre 1 995 e t 2005
,
soit durant une période d

an s

Dan s la perspective de l
'

insertion de l
'

Algérie dans une économie de plu s en plu

i l dev ient ains i urgent de c larifier les di spos i tions du Code d

ayan t trai t au factoring de sorte que la facture soit comprise comme u

1 . A signaler qu
'

un établ issemen t financ ier agréé en tan t que soc iété de leasing (Maghre

Algérie ) env isage d
'

étendre son ac t iv ité aux opérat ions de factoring dans une phras

V. A . Rezoual i ,
«Marché financ ier : une nouvelle société de lea s ing s

'

imp lan te

Alger» ,
E] Watan

,
lundi 1 6 janv ie
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chn ique dufactoring en dro it a lgerie

effet de commerce
`

,
d

'

édicter les textes d
'

application de la loi comme i l importe d

la Conven tion d
'

Ottawa relative au factoring
'

qui const i tue une pièc

dan s le mouvement d
'

harmon isation des règ les de droi t international priv

app l icables au commerce internationa

1 . Les dern iers amendements du Code commerce n
'

on t pas concerné le chap i tre re latif a

d u

sep tembre 1 975 portan t Code de commerce , op . c i

Conven t ion d
'

Un idro i t sur l
'

affac turage in te rnational , O ttawa , 28 ma i 1 988 ,
Journal d

.Droitinternat ional , 1 995 , p

198 83 . Vo ir F. Ferrari , «La sphère internationale d
'

app l ication de la Convent ion d
'

O ttawa d

.surl
'

affacturage in ternat ional»
, RDAI , n

°

8 , 1 999 , p

l i
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